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 n° 295 448 du 12 octobre 2023 

dans les affaires X et X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J.-C. KABAMBA MUKANZ 

Rue des Alcyons, 95 

1082 BRUXELLES 

 

Au cabinet de Me J. DIBI 

Place Maurice Van Meenen 14/6 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 février 2023, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire - demandeur de protection 

internationale, pris le 30 janvier 2023. 

 

Vu la requête introduite le 28 février 2023, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire - demandeur de protection 

internationale, pris le 30 janvier 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu les notes d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu les ordonnances du 28 aout 2023 convoquant les parties à l’audience du 22 septembre 2023. 

 

Entendue, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me J.-C. KABAMBA MUKANZ, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante dans l’affaire 288 320, et Me J. PAQUOT loco Me J. DIBI, avocat, qui comparait pour la partie 

requérante dans l’affaire 289 270, et Me I. SCHIPPERS loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 
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1.1. La partie requérante est arrivée en Belgique le 7 juin 2018 sous le couvert d’un visa court séjour de 

type C, valable jusqu’au 7 juillet 2018. 

 

1.2. Le 13 août 2018, la partie requérante a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire (annexe 13). 

 

1.3. Le 8 septembre 2018, la partie requérante a, au nom de son fils, introduit une demande d’autorisation 

de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Le 13 septembre 

2019, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris un ordre de quitter le territoire 

(annexe 13). Par un arrêt n° 257 131 du 24 juin 2021, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : 

le Conseil) a rejeté le recours introduit à l’encontre de ces décisions. 

 

1.4. Le 3 novembre 2021, la partie requérante a introduit une demande de protection internationale. Cette 

procédure s’est clôturée par un arrêt du Conseil n° 283 021 du 11 janvier 2023 confirmant la décision de 

refus du statut de réfugié et du refus du statut protection subsidiaire prise par le Commissariat Général 

aux Réfugiés et aux Apatrides (ci-après : le CGRA) en date du 28 juin 2022. 

 

1.5. Le 30 janvier 2023, la partie défenderesse à pris un ordre de quitter le territoire – demandeur de 

protection internationale (annexe 13quinquies). Cette décision, qui a été notifiée à la partie requérante le 

3 février 2023 constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :  

 

«  

MOTIF DE LA DECISION : 

 

Une décision négative quant à la demande de protection internationale a été rendue par le Commissariat 

général aux réfugiés et aux apatrides en date du 29.06.2022 et en date du 11.01.2023 le Conseil du 

Contentieux des Etrangers a rejeté le recours contre cette décision en application de l'article 39/2, § 1er, 

1°  

 

(1) L’intéressé(e) se trouve dans le cas prévu à l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers : l’intéressé(e) demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis 

à l’article 2, en effet, l'intéressé(e) est en possession d'un passeport valable sans visa valable.  

 

En application de l’article 74/13, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, lors de la prise d'une décision d’éloignement, le ministre 

ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du 

ressortissant d'un pays tiers concerné :  

 

L’intérêt supérieur de l’enfant  

Lors de son interview à l'OE, l’intéressée déclare avoir un enfant mineur au pays. Elle déclare qu elle 

vivait au pays avec un autre enfant qui n’est pas le sien dont la maman est décédée.  

Aucun enfant mineur d’âge ne se trouve dans un autre Etat membre.  

 

La vie familiale  

Lors de son interview à l'OE, l’intéressée déclare avoir 2 enfants majeurs au pays et être arrivée en 

Belgique avec son fils [M.M.E.] à l’époque encore mineur (SP : […]) qui fait également l'objet d’un OQT, 

et ne pas avoir de famille en Belgique. Elle déclare être mariée religieusement et que son époux est 

décédé le 10.06.2021, et que la nièce de ce dernier se trouve en Espagne.  

Ces derniers ne font pas partie du noyau familial restreint de l'intéressée. En effet, une vie familiale entre 

ces membres de famille n’est présumée qu’en cas de l’existence d'éléments supplémentaires autre que 

les liens affectifs normaux.  

Actuellement, aucun enfant mineur d'âge ne l'accompagne en Belgique ou ne se trouve dans un autre 

Etat membre  

 

L’Etat de santé  

 

L’intéressée est arrivée en Belgique le 07.06.2018 pour soigner son fils [M.M.E.] qui à l’époque était 

encore mineur SP : […]. L'intéressée a introduit une demande de 9ter le 14.09.2018 en s’appuyant sur 
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l'état de santé de de ce dernier, la demande a été jugée recevable mais non-fondée en date du 

13.09.2019.  

Motif :  

Dans son avis médical remis le 06.09.2019, , le médecin de l'OE affirme que l'ensemble des traitements 

médicamenteux et suivi requis sont disponibles au pays d'origine du demandeur, que ces soins médicaux 

sont accessibles au requérant que son état de santé ne I ‘empêche pas de voyager et que dès lors, il n'y 

a pas de contre-indication d’un point de vue médical à un retour du requérant à son pays d'origine. 

Lors de son interview à l'OE, l’intéressée déclare être en bonne santé mais mentionne qu’elle a un 

problème de tension.  

L’intéressée a déclaré avoir des problèmes médicaux. Cependant, l’intéressée ne fournit aucune 

attestation médicale et le dossier administratif ne contient aucune demande 9ter. Par conséquent, l’OE 

n’est pas en possession d’aucune information médicale indiquant que l’intéressée est actuellement dans 

l’incapacité de voyager.  

 

En exécution de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressé(e) de quitter le territoire dans les 

30 (trente) jours.  

 

Si vous ne donnez pas suite à cet ordre de quitter le territoire dans le délai imparti, ou si cet ordre n’est 

pas prolongé sur instruction de l’Office des Étrangers, les services de police compétents peuvent se 

rendre à votre adresse. Ils pourront alors contrôler et déterminer si vous êtes effectivement parti dès 

l’expiration du délai de l’ordre de quitter le territoire ou de sa prolongation. Si vous séjournez toujours à 

cette adresse, cela peut entraîner un transfert au commissariat de police et une détention en vue d’un 

éloignement. » 

 

2. La procédure 

 

L’article 39/68-2 de la loi du 15 décembre 1980 énonce : « Lorsqu'une partie requérante a introduit 

plusieurs requêtes recevables à l'encontre du même acte attaqué, ces recours sont joints d'office. Dans 

ce cas, le Conseil statue sur la base de la dernière requête introduite, à moins que la partie requérante 

n'indique expressément au Conseil, au plus tard à l'audience, la requête sur la base de laquelle il doit 

statuer. La partie requérante est réputée se désister des autres requêtes introduites.  […] ». 

 

En application de cette disposition, les recours enrôlés sous les n° 288 320 et 289 270 sont joints d’office 

en ce qu’ils portent sur l’ « ordre de quitter le territoire - demandeur de protection internationale » pris à 

l’encontre de la partie requérante. 

 

A l’audience, interpellée à cet égard, la partie requérante a déclaré se désister de son recours dans 

l’affaire n° 289 270 et maintenir son recours contre l’acte attaqué dans l’affaire n° 288 320. 

 

Le Conseil, en application de l’article 39/68-2 susvisé, statue sur la base de la requête enrôlée sous le n° 

288 320 visant l’ « ordre de quitter le territoire - demandeur de protection internationale » du 30 janvier 

2023 et notifié le 3 février 2023. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 7, 62 et 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980, de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (ci-après : la CEDH), « du principe Audi alteram partem permettant à l’administration de 

décider en pleine connaissance de cause et d’autre part permettre au citoyen de faire valoir ses 

observations compte tenu de la gravité de la mesure que l’administration se permet de prendre à son 

égard » et des « principes généraux de bonne administration, dont le principe général selon lequel 

l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause », 

ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.2. Après avoir exposé des considérations théoriques à propos du droit à être entendu, la partie 

requérante fait valoir qu’en prenant l’ordre de quitter le territoire à son encontre en ne se basant que sur 

des déclarations faites lors de l’introduction de sa procédure d’asile, la partie défenderesse viole son droit 

à être entendu « dans la mesure où si elle avait été entendue correctement, elle aurait apporté des 
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preuves qu’elle entretient des liens solides avec ses amis et connaissances et il s’est créé entre eux une 

véritable dépendance ». Elle ajoute avoir développé des liens sociaux en Belgique, s’être intégrée à la 

société belge où elle vit depuis presque cinq ans et que si elle avait été entendue, elle aurait pu apporter 

plusieurs témoignages de personnes attestant de ce fait.  

 

3.3. Exposant ensuite des considérations théoriques à propos de l’article 8 de la CEDH, elle fait valoir que 

l’existence d’une vie privée et familiale dans son chef n’est pas contestée ni contestable, que l’acte attaqué 

est « de nature à briser totalement » sa vie privée et familiale et que « ni la décision attaquée, ni le dossier 

administratif ne permettent pas de vérifier si, dans la situation particulière de la requérante, un juste 

équilibre a été assuré entre les intérêts en jeu, si les moyens employés et leur but légitime recherché sont 

proportionnés et, partant, si la décision attaquée est nécessaire dans une société démocratique ». 

 

3.4. Affirmant ensuite que si elle avait été entendue avant la prise de l’acte attaqué, elle aurait produit la 

preuve qu’elle accompagne son fils lors de diverses consultations médicales, car celui-ci est toujours suivi 

sur le plan médical en Belgique et régulièrement hospitalisé, elle soutient qu’un retour au pays d’origine 

constituerait une violation de l’article 3 de la CEDH. 

 

Reproduisant ensuite des extraits de trois arrêts du Conseil qu’elle estime s’appliquer en l’espèce, elle 

fait valoir que l’acte attaqué n’est pas correctement motivé et qu’il viole l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980. Elle fait en outre grief à la partie défenderesse de n’avoir pas procédé à un examen 

minutieux, mais de s’être basée sur des informations non actualisées fournies lors de l’introduction de sa 

procédure d’asile et des éléments produits lors de l’introduction de la demande visée au point 1.3. du 

présent arrêt.  

 

4. Discussion 

 

4.1.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle tout d’abord que l’article 52/3, § 1er de la loi du 15 décembre 

1980, prévoit, en son premier alinéa, que « Le ministre ou son délégué donne à l'étranger en séjour illégal 

dans le Royaume et qui a introduit une demande de protection internationale, l'ordre de quitter le territoire, 

justifié sur la base d'un des motifs prévus à l'article 7, alinéa 1er, 1° à 12°, après que le Commissaire 

général aux réfugiés et aux apatrides a refusé la demande de protection internationale, l'a déclarée 

irrecevable ou a clôturé l'examen de la demande, et que le délai de recours visé à l'article 39/57 a expiré, 

ou si un tel recours a été introduit dans le délai prévu, après que le Conseil du contentieux des étrangers 

a rejeté le recours en application de l'article 39/2, § 1er, 1° ».  

 

L’article 7, alinéa 1er, de la même loi prévoit, quant à lui, que « […] le ministre ou son délégué peut, ou, 

dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit donner à l'étranger, qui 

n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter 

le territoire dans un délai déterminé :  

 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

 […] ».  

 

Le Conseil rappelle également qu’un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 de la loi 

du 15 décembre 1980, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater 

une situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente, d’exercer 

son contrôle à ce sujet. 

 

4.1.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’acte attaqué est fondé sur le constat que la partie requérante 

« demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis à l’article 2 », la partie défenderesse 

précisant à cet égard que celle-ci « est en possession d’un passeport valable sans visa valable » suite à 

la clôture de sa procédure de protection internationale le 11 janvier 2023. Cette motivation, conforme à 

l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, se vérifie à l’examen du dossier administratif et 

n’est nullement contestée par la partie requérante. 
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Dès lors, dans la mesure où, d’une part, il ressort des développements qui précèdent que l’acte attaqué 

est valablement fondé et motivé par ce seul constat, non contesté, de la possession d’un passeport 

valable sans visa valable, et où, d’autre part, ce motif suffit à lui seul à justifier cette décision, force est de 

conclure que l’acte attaqué doit être considéré comme suffisamment et valablement motivé. 

 

4.2.1. En outre, en ce que la partie requérante soutient ne pas avoir été entendue avant la prise de l’acte 

entrepris, le Conseil rappelle que le droit à être entendu, tel qu’il découle de l’adage audi alteram partem, 

« impose à l'administration qui désire prendre une mesure grave contre un administré d'entendre ce 

dernier pour lui permettre de faire valoir ses observations quant à ladite mesure; que ce principe rencontre 

un double objectif : d'une part, permettre à l'autorité de statuer en pleine et entière connaissance de cause 

et, d'autre part, permettre à l'administré de faire valoir ses moyens compte tenu de la gravité de la mesure 

que ladite autorité s'apprête à prendre à son égard » (arrêts C.E. n° 197.693 du 10 novembre 2009, C.E. 

n° 212.226 du 24 mars 2011, C.E. n°218.302 et 218.303 du 5 mars 2012). Si « Le droit d’être entendu ne 

suppose […] pas nécessairement une véritable audition, la transmission d’observations écrites rencontre 

les exigences du principe audi alteram partem » (P.GOFFAUX, Dictionnaire élémentaire de droit 

administratif, Bruxelles, Bruylant, 2006, p. 98 ; C.E., 26 mars 1982, n° 22.149 et C.E. 27 janvier 1998, n° 

71.215), le Conseil précise quant à ce que l’administration « (…) doit, à tout le moins, informer l'intéressé 

de la mesure envisagée et lui donner la possibilité de s'expliquer » (en ce sens, C.E. n°203.711 du 5 mai 

2010).  

 

Le Conseil rappelle, en outre, que l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 résulte de la transposition en 

droit belge de l’article 6.1 de la Directive 2008/115, lequel porte que « Les État membres prennent une 

décision de retour à l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur leur territoire, 

sans préjudice des exceptions visées aux paragraphes 2 à 5 ». Il résulte de ce qui précède que toute 

décision contenant un ordre de quitter le territoire, au sens de la loi du 15 décembre 1980, est ipso facto 

une mise en œuvre du droit européen. Le droit d’être entendu en tant que principe général de droit de 

l’Union européenne est donc applicable en l’espèce. Le Conseil rappelle enfin que dans son arrêt C-

383/13, prononcé le 10 septembre 2013, la CJUE a précisé que « […] selon le droit de l’Union, une 

violation des droits de la défense, en particulier du droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la 

décision prise au terme de la procédure administrative en cause que si, en l’absence de cette irrégularité, 

cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle illégalité soit constatée, il 

incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence d’une irrégularité affectant 

le droit d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de droit spécifiques de l’espèce, la 

procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent du fait que les ressortissants 

des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments de nature à [changer le sens de la 

décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, M.G. et N.R., C-383/13, § 38 et 40). 

 

4.2.2. Il convient de constater que, dans sa requête, la partie requérante indique que, si la possibilité lui 

en avait été donnée, elle aurait apporté des preuves qu’elle entretient des liens solides avec ses amis et 

connaissances et qu’il s’est créé entre eux une véritable dépendance. Elle ajoute avoir développé des 

liens sociaux en Belgique et s’être intégrée à la société belge où elle vit depuis presque cinq ans. 

 

A cet égard, le Conseil constate que la partie requérante se contente de simplement énoncer ces éléments 

mais n’apporte aucune pièce susceptible d’étayer un tant soit peu ses allégations. En effet, elle n’explique 

pas et ne précise pas les liens sociaux et les éléments d’intégration susceptibles de constituer une vie 

privée protégée par l’article 8 de la CEDH.  

 

En tout état de cause, il ne ressort pas du libellé de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 que la 

vie privée de la partie requérante doive être prise en considération lors de la prise d’un ordre de quitter le 

territoire.  

 

Par ailleurs, quant au fait qu’elle accompagne son fils lors de diverses consultations médicales, ce dernier 

étant régulièrement hospitalisé et qu’un retour au pays constituerait une violation de l’article 3 de la CEDH, 

le Conseil constate que la partie défenderesse a pris l’état de santé de son fils en compte en constatant 

qu’il avait introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980, mais a constaté que celle-ci avait été déclarée recevable mais non fondée. La partie 

requérante n’apporte en outre aucun élément actualisé (certificat médical ou autre) concernant l’état de 

santé de son fils. La violation alléguée de l’article 3 de la CEDH n’est donc aucunement fondée.  
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Dans ces circonstances, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante ne démontre pas que 

les éléments qu’elle aurait fait valoir, si la possibilité lui en avait été donnée, diffèrent de ceux dont la partie 

défenderesse avait déjà connaissance et, de ce fait, que « la procédure administrative en cause aurait pu 

aboutir à un résultat différent du fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire 

valoir des éléments de nature à [changer le sens de la décision] ».  

  

4.3.1. Sur la violation alléguée de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil rappelle qu’aux 

termes de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, « [l]ors de la prise d'une décision d'éloignement, 

le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de 

santé du ressortissant d'un pays tiers concerné ».  

 

4.3.2. En l’espèce, le Conseil observe que contrairement à ce qui est allégué par la partie requérante, il 

ressort de l’acte attaqué que la partie défenderesse a pris en considération l’ensemble des éléments dont 

elle avait connaissance au moment de la prise de cet acte et l’a motivé au regard des trois critères repris 

par l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. Quant à la vie privée développée sur le territoire belge, 

il ne ressort pas de cette disposition qu’elle doive être prise en considération lors de la prise d’un ordre 

de quitter le territoire. 

 

4.4.1. Sur la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, lorsqu’un risque de violation du droit au respect 

de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou 

familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à 

l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment 

où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour européenne des droits de l’homme (ci-après: « Cour EDH ») 13 février 

2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux notions 

sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En ce qui 

concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. 

Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est 

suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). L’existence d’une vie familiale 

ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

  

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il convient 

de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision mettant 

fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (cf. Cour EDH 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (cf. Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 

; Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 

43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le 

regroupement familial sur le territoire de ce pays (cf. Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à 

l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour 

des non nationaux (cf. Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, §81 ; 

Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et 

Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 
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Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres dispositions 

de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de l'arrangement pratique 

(cf. Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les 

dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient 

à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux que 

possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance. 

 

Il ressort également de la jurisprudence de la Cour EDH que si le lien familial entre des conjoints, ainsi 

qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de même dans la relation entre 

parents/enfant majeurs. Dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), la Cour européenne des droits de 

l’homme considère que les relations entre parents et enfants majeurs « ne bénéficieront pas 

nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que soit démontrée l'existence 

d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux ».  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de 

la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

4.4.2. En l’espèce, le Conseil constate que la partie requérante invoque une vie familiale avec son fils 

majeur.  

 

Par ailleurs, elle invoque des liens sociaux créés en Belgique et son intégration. Elle s’abstient toutefois 

d’expliquer concrètement et précisément dans sa requête en quoi ces éléments démontreraient 

l’existence de relations privées susceptibles de justifier la protection de l’article 8 de la CEDH.   

 

En tout état de cause, à supposer que la vie privée et familiale soit établie, dès lors qu’il s’agit d’une 

première admission, on se trouve dans une hypothèse où, selon la Cour EDH, il n’y a pas d’ingérence 

dans la vie privée et familiale et où il convient uniquement d’examiner si l’Etat a une obligation positive 

d’assurer le droit à la vie privée et familiale en Belgique. Afin de déterminer l’étendue des obligations qui 

découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles 

au développement ou à la poursuite d’une vie privée et familiale normale et effective, ailleurs que sur son 

territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie privée et familiale ailleurs qu’en Belgique 

ne peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie privée au sens de l’article 8 de la 

CEDH.  

 

Or, en l’occurrence, la partie requérante n’allègue ni ne démontre que sa vie privée devrait impérativement 

et exclusivement se poursuivre en Belgique et ne démontre donc nullement qu’il y aurait une quelconque 

obligation positive dans le chef de l’Etat belge de permettre le maintien d’une vie privée et familiale sur le 

territoire belge. 

 

4.3. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

Les affaires n° X et n° X sont jointes. 

 

Article 2 
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 Le désistement d’instance est constaté en ce qui concerne la requête en suspension et annulation enrôlée 

sous le n°X 

 

Article 3 

 

La requête en suspension et annulation enrôlée sous le n° X est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze octobre deux mille vingt-trois par : 

 

B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  


